
Adresse du site web de la section du Cantal :  http://www.fo-dgfip-sd.fr/015/
Boîte mél de la section : fo.ddfip15@dgfip.finances.gouv.fr

Comité Social d’Administration Local 
Formation Spécialisée du 01/06/2023

-

1)  Election du secrétaire     :  

Sans changement depuis le mois d’avril, suite à notre intervention, ce point est reporté
en  l’absence  de  règlement  intérieur.  Xavier  ANTONY  cependant  nommé  comme
secrétaire pour la séance du jour.

2) Présentation du rapport d’évaluation des risques psychosociaux sur le site de
Saint-flour par Mme CHIVA :

En  l’absence  de  Mme  CHIVA  son  rapport  sera  peut-être  examiné  un  jour  en  sa
présence….
Pour autant, nous rappelons les conditions déplorables dans lesquelles les collègues de
Saint-Flour  ont  vécu  la  mise  en  route  du  SGC et  le  ressentiment  du  manque  de
considération par la Direction. Mme GOUBERT conteste ces propos. Elle explique
que deux facteurs sont la conséquence de ces dysfonctionnements : l’un conjoncturel
(absence de chef de service et d’adjoint) et l’autre structurel (sous-effectif lié à des
vacances de poste).
Pour  elle,  des  actions  ont  été  engagées :  affectation  de  2  agents  de  l’EDR  en
permanence, renfort d’un IDIV, recrutement d’un agent contractuel sur 3 ans et d’un
vacataire.  Enfin,  elle  déplore  l’absence  de  volontaires  pour  suivre  les  formations
proposées, ou bénéficier de l’assistance d’un tuteur référent.

3) Bilan des exercices d’évacuation d’incendie 2022 :

Trois exercices ont eu lieu en 2022 sur le SGC de Mauriac, la Direction et le bâtiment
Q et se sont bien passés.
Un  exercice  à  minima  annuel  sera  effectué  dans  chaque  bâtiment.Du  fait  du
développement du télétravail, une nouvelle organisation en test sur le site de Mauriac
va être mise en place. Chaque agent sera concerné en tant que guide ou serre- fil.
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4) Le budget 2023, examen des formations :

Sur l’enveloppe locale, d’un montant de 21 714 €, nous avons acté :
-  l’achat  de  cloisons  phoniques  à  hauteur de  50 % du coût  total  dans  la  limite  de
7 500 € pour le SGC d’Aurillac, le SGC de Saint-Flour et la TH du Cantal ;
- l’achat de 5 souris ergonomiques pour 58,21 €.

La proposition de provision de Mme FERELLEC sur les dépenses d’aménagement de
poste n’a pas été retenue.
Une formation portant sur l’évacuation incendie a été validée notamment sur le site de
Mauriac (enveloppe 2022 de 600 € non employée).
Enfin, d’ici la fin d’année, il est prévu que l’association EIPAS (Mme CHIVA) réalise
l’évaluation des risques psychosociaux sur les services du PRS, du SDIF, du SGC
d’Aurillac, du SPFE et de la Trésorerie Hospitalière.

5) Examen des fiches de signalement :

Les trois fiches de signalement présentées lors du dernier CSA ont de nouveau été
évoquées. Voir notre compte-rendu du 27 avril dernier.

6) Questions diverses :

- A notre demande, la Direction nous informe que 6 collègues ont postulé pour siéger
au sein du Conseil Médical de notre département. Ils recevront un accusé réception
L’élection par les membres titulaires du CSA aura lieu le 19 juin.

-  Sur  le  site  du  SGC d’Aurillac  de  nouvelles  lignes  téléphoniques  sont  en  cours
d’installation pour arriver à un total de 20. Concernant le réseau internet, la Direction
est en attente d’un devis pour les travaux de raccordement à la fibre optique. Il est
dommageable d’attendre plusieurs mois de fonctionnement du SGC pour remédier à
ces  problèmes  qui  dégradent  fortement  les  conditions  de  travail  de  nos  collègues.
Pourquoi avoir tant attendu !

-  Suite  à  notre  question,  la  Direction  confirme  qu’elle  applique  bien  la  règle  de
l’ancienneté administrative lors de suppression d’emploi qui conduit à repositionner un
poste de titulaire à un poste d’ALD.
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